BILLET COLLECTIF
(Amete du 14 février 1986 - Artile §)

. SERVICE OCCASIONNEL COLLECTIF DE TRANSPORT
o e i At PUBLIC ROUTIER DE VOYAGEURS

Personne, Etablissement, Association ou Groupement pour
le compte duquel le transport est exécuté :
PARIS CAB LIMOUSINE v ABM e Twan
venue Albert Sarraut ' ¥ - '
95190 Goussainvi d
g rose L WAL Aeh Caralses
ail.pariscabli i , -2 -
RCS Pontcise 840 58 U39 code postat: L 3L O vite Mﬂ‘\“?{ & (pvanch
N° téléphone :
Date d'émission du bilet: _( & /09 /wzl

Nombre de voyageurs :____L____ Motif du déplacement : Prix de Transport : 209 , O

itinéraire : Nom du ou des conducteurs :
Date, heure prévue et lieu de début de mission : (£ / *9 ’ [3 LVUD Ve S 22 Qo

Date, heure prévue et lieu de prise en charge initiale des voyageurs : [ 6/ 0) ~ (2L.nav, )‘*-Oi\u”k le 6
Date, heurs prévue et lieu de dépose terminale des voyageurs : /ﬁ/Qﬁ ~ !Q L, 00, N~°1W%wa|(
Date, heure prévue et leu de fin de mission : /'C/OS = | gl\ﬂ/ Moty le Cnuvd( _

Nature des services et éventuellement des prestations autres que la conduite :

Prise d’ordre en cours de mission : & indique au verso D - %
1)
Eﬁﬁg Y T N Y O S N N O O B N -y D ESPECE Signature:

{1) Pout #tre rempiacé par ls mention - Prix selon fackure 7\




{ "type": "Document", "isBackSide": false }

